
 

 

 
  

 

LUNDI 2019/11/04 

19H 
HÔTEL DE VILLE 

SALLE DU CONSEIL 

 

Sont présents:       Mme Juliette Jalbert   -    M.Charles Audet  -    M. Germain Martin -  M. Alain Daigle 

M. Rock Rousseau -  M. Alain Brochu   -   M. Patrice Bissonnette 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1.- PRIÈRE 

 
 

2.- ORDRE DU JOUR   -   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
2.1 Ordre du jour - Adoption  tel que présenté      modifié 
 
 

3.- PROCÈS VERBAUX 

 
3.1 Procès-verbaux – Adoption   Séance ordinaire   Séance extraordinaire 
 
 

4.- CORRESPONDANCE 

 
4.1 Aucune 
 
 

5.- RAPPORT DES COMITÉS OU DES DIFFÉRENTS DÉPARTEMENTS 

 
5.1 Voirie (Germain Martin)  5.4 Tourisme (Charles Audet)  

5.2 Loisirs et urbanisme (Alain 
Brochu) 

 5.5 Culture (Juliette Jalbert)  

5.3 Incendie (Rock Rousseau)  5.6  Communautaire et social (Alain Daigle)  

  5.7  Développement économique et revitalisation   
(Juliette Jalbert) 

 

 
 

6.- RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME / C.C.U. 
 
6.1 Aucun  
 
 

7.- TRÉSORERIE 

 
7.1 Présentation aux membres du conseil des « états des recettes et dépenses comparatives  » selon 

les différents départements. 
 
 

8.- PRÉSENTATION DES COMPTES ET ENGAGEMENTS DES CRÉDITS 

 
8.1 Lecture et commentaires des comptes de 1 500.$ et plus. 
 
  

9- ADMINISTRATION 

 
9.1 Départ à la retraite de M. Daniel Audet pompier volontaire au service de la prévention des incendies 

de la Ville de Disraeli. 
9.2 Demande d’aide financière d’Opération Nez Rouge, campagne de financement 2019. 



 

 

9.3 Octroi du contrat pour le déneigement et le sablage du chemin Létourneau pour la saison 2019-
2020. 

9.4 Octroi du contrat pour le déneigement et le sablage d’une partie du Rang 3, du Rang 5 et du Rang 
6  pour la saison 2019-2020. 

9.5 Octroi du contrat pour le déneigement et le sablage des chemins de la Coop et Laflamme pour la 
saison 2019-2020. 

9.6 Autorisation de paiement à Vibriss pour l’achat d’enregistreurs de débordement. 
9.7 Adoption du règlement numéro 662, règlement relatif à la circulation des VTT sur certains chemins 

et rues municipaux. 
 

 
 

10.- URBANISME 

 
10.1 Aucun 

 

11.- AUTRES SUJETS 

 
 
11.1 . 
11.2 . 

 
 

12.- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

12.1 Le maire invite les citoyens à poser des questions ; 
12.2 Le maire invite les membres du conseil à poser des questions. 

 
 

13.- CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
La séance est déclarée terminée lorsque l’ordre du jour est épuisé. 

 
14.- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 



 

 

 VILLE DE DISRAELI 

M.R.C. DES APPALACHES 
 
 

Séance ordinaire 
du 4 novembre 2019 

 Séance ordinaire du Conseil de la Ville de Disraeli, tenue publiquement aux lieu 
et heure ordinaires des séances de ce conseil, le lundi 4 novembre 2019, 
conformément aux dispositions de la loi des Cités & Villes de la Province de 
Québec, à laquelle assistent Mme Juliette Jalbert, M. Alain Daigle, M. Alain 
Brochu, M. Charles Audet et M. Rock Rousseau, sous la présidence de M. 
Jacques Lessard, maire. 
 
M. Germain Martin est absent à cette rencontre. 
 
 
1. Prière 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 
4. Lecture de la correspondance 
5. Rapport des comités    
6. Rapport du C.C.U.    
7. Trésorerie 
8. Présentation des comptes et engagement de crédits 
9. Administration  
10. Urbanisme  
11. Autres sujets 
12. Période de questions 
13. Clôture de l’assemblée 
14. Levée de la séance 

 
 
 

 2.- ORDRE DU JOUR   -   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 

11-2019-275 PROPOSÉ PAR M. ALAIN BROCHU 
APPUYÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
 
 QUE l’ordre du jour soit adopté. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 

3.- PROCÈS VERBAUX 

 
 

11-2019-276 PROPOSÉ PAR MME JULIETTE JALBERT 
 APPUYÉ PAR M. ROCK ROUSSEAU 
 
  QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 octobre a été 

remise aux membres du conseil, dans les délais prescrits. 
 

 QUE le procès-verbal n’est pas lu et est adopté tel quel. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
  



 

 

4.- CORRESPONDANCE 

 
4.1  Aucune 

 
 

5.- RAPPORT DES COMITÉS OU DES DIFFÉRENTS DÉPARTEMENTS 

 
 
5.1 Voirie (Germain Martin)  5.4 Tourisme (Charles Audet)  

5.2 Loisirs et urbanisme (Alain 
Brochu) 

 5.5 Culture (Juliette Jalbert)  

5.3 Incendie (Rock Rousseau)  5.6  Communautaire et social (Alain 
Daigle) 

 

  5.7  Développement économique et 
revitalisation   (Juliette Jalbert) 

 

 
 

6.- RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME / C.C.U. 

  
6.1 Aucun 

 
 

 

7.- TRÉSORERIE 

 
7.1 Une présentation aux membres du conseil des « états recettes et dépenses 

comparatifs » a été remise. 
 

11-2019-277 PROPOSÉ PAR M. CHARLES AUDET 
APPUYÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 

 
 

8.- PRÉSENTATION DES COMPTES ET ENGAGEMENTS DES CRÉDITS 

 
 

11-2019-278 PROPOSÉ PAR MME JULIETTE JALBERT 
APPUYÉ PAR M. CHARLES AUDET 

 
 QUE ce conseil approuve le paiement des comptes selon la liste des 
chèques émis en date du 31 octobre 2019, totalisant  207 610.48 $. 

 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

Je, soussigné, certifie que la municipalité possède les crédits disponibles pour le 
paiement de ces déboursés. 

 
Patrice Bissonnette, Dir. gén. & Sec.-trés. 

 
 

9.-        ADMINISTRATION 

 
9.1 Départ à la retraite de M. Daniel Audet pompier volontaire au service de la 

prévention des incendies de la Ville de Disraeli. 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Daniel Audet a signifié son départ de la brigade du 
service de la prévention des incendies après 31 ans de service ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remercier M. Audet pour les services rendus 
à la communauté. 
 
En conséquence, il est, 

11-2019-279 PROPOSÉ PAR M. ROCK ROUSSEAU 
APPUYÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
Et résolu, 



 

 

 
 Que le Conseil municipal tient à remercier sincèrement M. Daniel Audet 
pour ses 31 années de loyaux services au sein de la brigade incendie de la Ville 
de Disraeli. 
 
 Que le Conseil municipal souhaite à M. Audet une très bonne retraite et 
de profiter de celle-ci pleinement. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 

9.2 Demande d’aide financière d’Opération Nez Rouge, campagne de 
financement 2019. 
 
CONSIDÉRANT QU’Opération Nez Rouge sollicite l’aide financière de la Ville 
de Disraeli pour leur campagne de financement 2019; 
 
En conséquence, il est,  

11-2019-280 PROPOSÉ PAR M. ROCK ROUSSEAU 
APPUYÉ PAR M. CHARLES AUDET 
Et résolu, 

 
 QUE le Conseil informe le responsable d’Opération Nez Rouge de Thetford 
Mines que la Ville de Disraeli ne participera pas financièrement à leur campagne 
de financement. 
 
 QUE la Ville de Disraeli souhaite tout le succès escompté pour leur 
campagne de financement. 
 

 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 

9.3 Octroi du contrat pour le déneigement et le sablage du chemin Létourneau 
pour la saison 2019-2020. 
 
Il est,  

11-2019-281 PROPOSÉ PAR MME JULIETTE JALBERT 
APPUYÉ PAR M. ALAIN BROCHU 
Et résolu, 

 
 QUE le Conseil octroie le contrat pour le déneigement et le sablage du 
chemin Létourneau pour la saison hivernale 2019-2020 à Ferme Porcine 
Champorc inc. au montant de 804.83 $ taxes incluses. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 

9.4 Octroi du contrat pour le déneigement et le sablage d’une partie du Rang 
3, du Rang 5 et du Rang 6  pour la saison 2019-2020. 
 
Il est, 

11-2019-282 PROPOSÉ PAR M. ALAIN BROCHU 
APPUYÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
Et résolu, 

 
 QUE le Conseil octroie le contrat pour le déneigement et le sablage d’une 
partie du Rang 3, du Rang 5 et du Rang 6 pour la saison hivernale 2019-2020 
à Construction Réal St-Laurent Ltée au montant de 4 426.54 $ taxes incluses. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 



 

 

 
9.5 Octroi du contrat pour le déneigement et le sablage des chemins de la 

Coop et Laflamme pour la saison 2019-2020. 
 
Il est, 

11-2019-283 PROPOSÉ PAR M. CHARLES AUDET 
APPUYÉ PAR M. ROCK ROUSSEAU 
Et résolu, 

 
 QUE le Conseil octroie le contrat pour le déneigement et le sablage des 
chemins de la Coop et Laflamme pour la saison hivernale 2019-2020 à Ferme 
G.M. Turgeon au montant de 4 484.02 $ $ taxes incluses. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 

9.6 Autorisation de paiement à Vibriss pour l’achat d’enregistreurs de 
débordement. 
 
Il est,  

11-2019-284 PROPOSÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
APPUYÉ PAR M. ALAIN BROCHU 
Et résolu, 

 
 QUE le Conseil autorise le paiement à Vibriss au montant de 11 570.87 $ 
taxes incluses pour l’acquisition d’enregistreurs de débordement pour les 
stations de pompage PP3, PP4 et PP5. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 

9.7 Adoption du règlement numéro 662, règlement relatif à la circulation des 
VTT sur certains chemins et rues municipaux. 

 
Il est, 

11-2019-285 PROPOSÉ PAR M. ROCK ROUSSEAU 
APPUYÉ PAR M. ALAIN DAIGLE 
Et résolu, 
 
 Que le Conseil adopte le règlement numéro 662, règlement relatif à la 
circulation des VTT sur certains chemins et rues municipaux 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 
 
 

10.- URBANISME 

 
10.1 Aucun 

 
 
 

11.- AUTRES SUJETS 

 
11.1 . 
11.2 . 
 
 
 
 
 
 



 

 

12.- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Le maire remercie et félicite le service de la prévention des incendies ainsi que le service 
des travaux publics du travail accomplie lors de la journée du vendredi 1er novembre 
dernier. 
 
Le maire invite les contribuables à poser leurs questions. 
 
Le maire invite les membres du conseil municipal à poser des questions. 
 
 

 

13.- & 14.- CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

11-2019-286 PROPOSÉ PAR M. CHARLES AUDET 
APPUYÉ PAR MME JULIETTE JALBERT 

 
 QUE cette séance soit levée à 19h55. 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité des conseillers, le maire n’ayant pas voté. 
 
 

Je, Jacques Lessard, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues 
au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le  dir.-gén. / sec.-trés. 
de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V. 

 
 
 
 
 

Jacques Lessard,  Maire M. Patrice Bissonnette Dir. Gén. / Sec.-trés. 

 
____________________________________________ 


